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CONDITION DE LA FEMME EN DROIT PUBLIC (E/C.N.6/+.56, .E/CN~6~~~1t. ~I_CN.6(15f3,. 
Î!/CN.6/i?'),~ . .bhapitré.s I,;~t et III) ; .. ·.·· . · .· .. ·::. ·: ·-. .... 

' 1 ' ~ - • ·~' 1 

• 1: .• '" ' • -.~ •. 

! ·. La PRESIDENTE. constate que le C~té spécial dea rés-olutions n'~ pu, 
•:. { ". • ••• -1 .' ' •·· • ' '; .. • f ~ . • . '• • . ~ :: . ' '. t .~ • . • 

dans· lê déiai. dont il dîspoeai t, achever eon examen ·dea pr·ojèts de résolutii>n 

re~ifs-'.aûx droits pel~t~qu~s de la femme et à la nationalité de la femme mariée.· 

Ell.e 1:nvitet,_e~_èo~4q\lence,· 1~ Comm1J:~~io:n.à passer à l'examen du point 5 de eon 

ordre ari jour·· t>'Cb~dltiOn d~: la f~mm~- e~: droit !)Ublic" • 

Mme GRINBERG-VINAVER (Secrétaire de la Commission) fait un bref exposé 

s~ les quatre documents présentés sur cette question par le Secrétarià.t ;·elle 

souligné que les réponses dea gouvernements au questionnaire envoyé par le 

Secrétariat ont été difficiles à résumer et à présenter sous une f-orme concise 

et pratique. Elle espère néanmoins que ces documents domeront une idée claire 

des d~ines où, dans les paye indiqués, les femmes sont sur un pied d'égalité 

avec les hommes, et de ceux où elles souffrent encore de discrimination. Elle 

signale en particulier que la dernière colonne de chaque tableau contient dea. 

observa ti ons générales •. 

Mme SEN (Inde) rend hommage au Secrétariat pour·la documentation 

extr&mement utile qu'il a présentée à la Commission •. Elle fait obee~er toutefois 

qu'en ce qui concerne son pays lee données figurant dans. lee tableaux· sont péri

mées à plusieurs égards, car1 depuis 1948, bien dea changements ae sont produite 

sr8ce à la ~olittque du Gouvernement de l'Inde tendant à rendre la condition· de 

la femme en droit public égale à celle de l'homme. Le Secrétariat recevra 

prochainement un rectificatif officiel complet de son Gouvernement; en.attendant1 

elle désire indiquer quelqueij-unS dea progrès lès plue importants réalisée au 

cours des dernières années •. 

En ce. qui concerne le Chapitre I du document E/CN.6/lr;l3, Mme Sen explique 

que toutes lee carrières de fonctionnaires, y compris celles de l'enseignement,~ 

sont maintona.nt ouvertes a~x femmes sur une base d'égalité avec lee hommea.

Auoune disposition n'interdit aux femmes d•~tre représentées dans los commissions 

d'è:ta.D1enn1 dans lee commissions chargées dea nomt:riat1one; les conditions de 

tecrutement et lee inflemnitée sont les mames pour les fetlliileS que pour les hommes~· 
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La 'B~ulé :restriction concerne le recruietuent; pour· l~iJ;·àerviceà de Hadministration 

et '?e ··là police a.e 1 t Inde :. les femea mari•~ea ne peùvent y entrer et los femmes 

~ùi y a.dnt ëmployéea d.6.iverit démissionner ·~::!. e1.l:éa: se ma:dent. En ce quf 

;cqnqerne les i;ieAseignèmente figuràn:f au· Chapitre II, :t.'!nle s·en fait observer que 

lee fennnea· ind:ier .. nE:·e ·ont· maintenant . accès aux services médicaux et inf:trm±era. dea 

forcee armées •. tes conditions d'e1Ïipl,o1 ·sont lee' niê"n;iës que .·poù;r lBS'hGftmn.es, à ·' 

cette exception. près que, dana 'le service.irifi'rm:t'er, lee femmes·aont.micv_.X J?U.~OIJ 
• • ,,. J 

que lee hommes.: En ce 'qui 'eon'èerne le' Chapitre 11I, 1vlllle Sep expliquo qtte1 ' ' 

/
BfZlon le Code de. w.è.,e(::~dïlr~ c;ri:m.t:n~~~;..e ~ aeuJ.a · . . . .,~.~. . .. 
l~s honmi.es sont 1iatre1trf:,s :à exercer J.es fonctions de. j~. . · . . · . · 

. D~ns .certains Et~:~.ta indiens cepe:ndant1· 1;1 est maint~nant possible aux 
~ ' . '' ' . ~ ' 

fe:mmes d'exercer ces fonctions ,auprès .de.quelques tribunaux; supérieure ai elles 

le a,ésir~nt .; ~l.lee ne sont nonîméea que. sur· leur deir..ande .• 

Quant au doçu~ent E/CN .. 6/156, i~~ Sen .i.ndiq~~ que ;presque tous les E;tats 
. ' ' .... ' ·. . .. ·· ·,.. ' . . ' . .· 

indiens perçoiVent a .l'heu~e actuelle ;Un impot sur le rev~nu et qua a.a part de la 

rëmp1e .dans les. bénéfices. d'un~ ent;rep~la~ à iaqueqe: elle .et ,spn mari sont 

associés eat!mpcsée. 
' . . . . . . . . . 

Ivfine S~~ signale qu'il est fort possible que les ren~eie;neme~ta: ,conc~ant : 

des :@.YS. au~res .. que. 1~~ ,sien scie:w.t en aunde me~ure périmés, ~u:x: aue&a1! .. Elle 

euggèr~ en conséquence -qu'un r~ppor:t J;'eviaé sot t. p:r~pa.:ré. :po).lr la. session sui van:te 
' . . ;:. . ' .. . ' : : ' - . .. ' 

~a la Co:rmnissio711 afin ,de dp.n;:1e:r;. ~. celle,-ci un ta.b~eau complet et ,e.~açt _de la . · 

s1tt::at'ion. , Elle. soulisr.'e les difficultés que présente l'étude d'ul1',··P.ocument. 

cor.teno:nt un nombre trop. élevé dladditi,fs ect de rect:tficat~fe ;, il vaudrait mieux, 

lordqu'e lton ~on~ikte qu'un d.ooument ton;tient des renseignements périmés, fail"e 
. \: , : ~- .. . r 

pa:r'a1tre ài possible 'un documertt nouveau .• 
. ' ·: ~..;. 



Rl? 

·•; ·"'' Ull?.RESil::!ENrE .ftfi'Ô observer qu'.il· est impossible de tenir enti~ement 

· l-·~ . .ft>ùr ~a ,aocumenta. dé· cette ·:na.ture, é"tant donné le's délais dent ont générale• 

~Mt nt beeo1!i lee g-ouvernements pour répondre au.."'t que eti onnaires et ·la ~omplexi tl 
~ J.a :ttèh& ë.u Secrétariat qui doit procéder à une compilation des reneeignementa 

'"-czûa •. :tl oonv::.6n.è!.rait èf'inrtter les gouverneœnte à signal~r. toua changements 

•~•pe'r"'qu '·ils sé produisent; mais,· è. àoii a-v1.s, .on peut tout au ,plus deman,der 

à1t .S~êftf'te.riit de rédiger un rappart annuel qui rende compte .d;es qhangemente 

iur'9'ePû•·~: La~CG'Ùirl1'aeion n'a. pas besoin de formuler sa décision .$Ur ce point 

soue f~ 'd:'une résoilltion} il suffi;ra. que l'on en :fasse é'tat dànà le rapport· •. 

'· J.tœKlrOURY {Lïban) félicite, elle aua~i, le Sedrtftariat du travail qu'il 
. : ~; ~ ·-'- \ " .' : . . . . . . . . . . 

a accompli pour la préparation dea documenté et ex~r1:rnè le regret que son G~UVêr .. 

llè1œnt ~·~it, pu encorê env~yer sa répo::~se aù questionnB.ire; e1le àjoUte. qu'il le 

fe1'8. d~ que poes~l.bie·. Elle fait observer qûe 18' Libàn, nation petite et rele.• 
~-- - t- ;. . . ~ ~ . - :_ - 1 - !. .. ~ . . ' • l' - • . ' ' 

tivement Jeune, n'en applique pas moins unë 'politique progressiète dàns le do-. ~ . . 
uaiœ des droits de la femme. Les f'e1IlllleB Übana:Ùtes sont· ~epré'senttfes en grand 

no~ dans le service diplomatique, et on trouve des femmes ·mariles auesi bien 
.·. '. '. .. . . ~ . 

daM 1tMm:s.niiitration que dar.LB les esrvices diplomatique iet consulaire. 
- ' • ~ ' ' ~ t . ' 

Mme Khoury s 1aesocie à la tugg~otion de la Présidente tendant à ce que le 

Se~!.at. Pu\lie chaque ann4'6 un ràpport sur les progr~s rtfalisés dans tous 

lee pqe;- elle ee~re 'en outre qu'un rapport complètement révisé pourra perattre 
tous· iea -~~ ~u dix.~·. · : . 
" . '. "'~ ~ '. ·. . 

.. Mlle .PJ.l1!n'lER Jfa;s.rE·Ba:J) .rappelle que le questionnaire com:trenai t un 
·-.. -- ,., ., ' ' ' .- ' -

point relatif' ~ la que etion de sa. voir si le mariage const1 tuait un obstacle A 
" ~ • \ ~ _1 • ' • 

la no~nation à un poste dana lJadminietration ou au maintien en fonctions; lès 

obaer'f&t~ona de eon Gouvernement sur ce suJet r.e figurent pas dana le rapport. 

Elle ezpUque qu'aux l'ays~Bee une femme ma.ritfe ne peut être n01nmée ê. un poste 

dans le a ser'ticee publics que si ell-e a 45 ans ou retnpli t oertaines conditions 

sploiales. Elle prie le Secrétariat d'aJouter ces renseignements A le. section 

pet"t1œnte d'\1. document. 

Mme GOLDMAN (Etats--UrJ.s d'Amtlrique) ddclee que son Gouvernetrtmt appré'~ 

.cie bea•coup le.a ltudee quA le eec~te.ire gc!nêra.l a :fait établir concernant la 
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condition et le traitement de la fewme en droit public; elle pense que la man1~re 

dont lee gouvF.:rnements ont rd'pond.u aux q_uestionri.airea dù S·:tcré'ttüre gÉ!néral et 
le voJ.u:me de C;os réponses sont très encourageante. 

·Lt-rs ·étude~ q,ue le Secré'taire général a consacré'ee à la participation dea 

fe'!ll!lle's aux f'ont;tione et services publiee '(E/CN.6/1'58), aux liberté's civiques 

de la fe'mme (E/CN.6/157) et au:x lois f'iscalse e''t à leur application à la femme 

(E/CN .f:/15·6), Ele fondent sur 'des réponses des gouv~rnemente parvenues dep~is · 
194ï; cee études, comme l'a dé'jà indiqutl la reprtfeentante de l'Inde, ne sont 

. dona pts tout à fll.it à jour. Elles font ressortir la grande diversité' qùi 

existe ·cians· lee 'législations nati6na1es en œti~re de droite de la femme. Ellés 

co'ilr.f)lètent· l'e.ri.a.l.yee de la prenlère ptuotie, 11Droit public", du qll.estionna·ii·è 

d.u Co:risail économique· et socHü relatif à la condition jUridiquè et au traite

ment de' la reinme, qu:estionr.aire <lUe le Conseil e. approuvé en 1946. Les chapitres 

précédents ont été étudif!s' au ·cours dea· annJee anUCrieuree. 

M'trle · Goidman eetitue que ie lecteur Ordinaire· pourrait trouver la !xt:-éaentation 

sous• 'fùi'me'· d'lin exposé plue irit~:-eSP.ar,te c;,ué la présentation soue' f~rme· oomrare ... 

tive qui ;g_: ité utilisk~ pour cee études; une telle forme aerait plus aus~e.pttbie 
.· . ' 

de favoriser 1 'adoption de treeures e:..c.· le plan local. · 

'l'rente-cinq pays au moi ne ont rd. pondu à che.ctl.nè iles eect1ons ·du questiori-, 
œire ~ 1 La plu'e grande di vo:;;·~i tl5' qu t Gn ait cênst~.tée d8.ns les rl!ponsee des gou-

vernements port~ ~;,U.· la situation de la femne de.ns lee fonotioœ publiq~e. . ' 

!lans U:n grahd .. nombre de pey-s, on ~elàve' des mesuree disorim.1.natoires contre la 

femme mari€e; mesure·a qui 't't'sultent ~fois plutôt de la co~tume. que d 'fnter

dictione légales. Il'e~iete dèe dive~~enoea dana le régime des pensions et 
: ' \ .. . 

des allocations familiales; le fait que les femmes vivent ordtnairetœnt plus 

lon..~teniiJB que l"a hoi:l1D6s :Ù:!be qu~lque:foi~ sur le taux de la rente, bien qu'il 

ne se~ble pas que des dis·p~aitfon~ di~crimino.toirèe ~t~mt ~~ ~~ef3e~11t . 
. , ' ; • '' -1" ' . . .. ' . ' .. ,· . :· • 

formulées. Cependant, lee Etats-Unie ont fait diepara!tr~ cette différence • 

. tee allocations fe:miÙalea 'eo~t vère~ee plue. BO?-Vent. a~ . ~re qu t.à la ~lêre •· A'lore 

qué leé veuves bén~r:t'~i~nt d t":ne pe:q.sio~ si ·l~ur mari cccuPJ.i t une f'onc-l:.:! o 1 :rm

blique, lee veufa ne touc~en.t u~e· tèl~~e penoicn que '3 111 ~st dél!l0ntrê· ~-'':ii.~, 
é'talerit à la cb:ê.rgè de.le~~ r'~.:"J':.fo. La. législation dea Etate~Uni:s r;.~,{--')~'- /,;,:.b·,·•+:-::·c 

peneii.one àu. ~ofit dea 'eurVive.r..ta des fonctionnaires publiee ·de ee:x.e :tl.Ltn!n ~~u 
' dee ll8l'BOXliVlB, qûi ~ont à ·:leur charge.· 
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~ ce qui concerne lee primes de maternité accordées aux fcncti~ires de 

sexe féminin, on constate, pour ce qui est dea~tate-~ni~ 1 ,que les dispositions 

re~tivea au concé a.npuel et au congé de ~.lad~e en faveur qea fonctionnaires 

peuya:qt ~tre.api.'lig,uéea aux femmes qui ont b~sain d'un congé de maternité. Cela 
. . . ~ ; ' ' 

perme.t certaines adaptations aux situations ind1viduel.l,ee, qui diffèrent· largement 
. . . . . 

su1v4Uft l 'J:'~Pl,oi _oc~upé et la pereor.~Pel~tél1'.asés •. Certaine .pays accordent aux 

:fenupes le droit de réintégration après ~e congé, d.e.~ternité. 
. . ; . ·.· · .. ' ' ' 

Mme ·G~~ dit qu'elJ:e ai~rait obten:t,r certam,s renee~gnemen,te supplémen ... 

taires sur .le travail. fQJ:Icé o.u obliGatoire. Alo:ra qu 1on s1gnale que, dans certains . . . ' . . ~ . . 

IJ8.1~, ,les f,emmes _peuv:ent ~tre appelées .al,l t:rava.i~ forcé, 11 est manifeste que 
. " . . . ' ' ·, .. 

ce~te ex:p::ol':ls~i~ )l1 e. pas été définie ~r.tout de la. n:.âme J?S-tlière. AiDSi 1 certains 

~a .~ont figurer la défense civile èoua cet:te.. rub:riq\leJ. mais on ne sait pas très 

bien si cela s 1appliqu~ seulement au ~mps .de .. guerre.; 

. Le rapport. sur :la ;particiPEI,:tian des fe!!mles aux fonc.tions et services publics 

{E/CN .6/l~L comp':"end égaleme~t ~ ch~ pitre consacré aux fonctions de Juré, dont il 
• ,; t ~ • • • ' • '.( ~ • . ' . • 

ressort qu'un nambre.aseez l.i.m!t~ de pey~ connaissent l 1in.stitution d11 Jury. Le 
• • ~ 1 ' ' ' • 

droit des femmes à âtre élues est lJmit~ à cet égard à la :fois par la coutume 

et par le~ dispositions légales •. 
' . '. . . - . 

La question de l'égalité de salaire po~ la. main-d.loeuvre féminine, qui 
1 • ~- ~ ·• ' .• 

figure dtlné toutes les pa~ies dt.t rapport sur la. participation des feDI!les aux 
. • . ~ ! • . . ~ 

fonctions et s~ryices.publics, a soulevé d~e cammente.~~ea.qui seraient ésalement 
·, •. . . .: '. . - . ' . 

applicabl~s aux tra.va'J.x .Q.e l'OIT.. Il s'agit là d'une étude nécessairement res-
.# • • • 

treinte et il faudrait pri-;r le Sf,crétaire général ~e faire parvenir à 1 'OIT lee . •.'\ 

réponses originales portant sur les régimes de salaires. Certaine ~s qUi 
_4 ' ' • 

appliquent des mesures à.iscr:l."ttii:latoires à cet égard procèdent actuellement à un 

romeniement de leurs. dispositions législatives, de sorte qu'il ne aerait pas Juste 

de généraliser lès re~sei~eme~~s qui .figurent dans les rapports~ L'utilité de 

ceux·-c1 consiète dalla le .tait qu 11le soulèvent des questions de principe et qu'ils 
• , • • •. ; ' 1\ • • A • ~ •• : ~ A .: . 

font ressortir la nécessite de réformes, plutot que dans le fait qu 1ils fournissent 

la preuve de ce~ines d1~rg~nc~"3 rie traitement. 

Mme P(Jf!OVA (Union d~s Ré:;;;vbli;uee socialistes soviétiques) est d'arts, 

comme plusieUl"S atttres repraeentan~es, c;t}J.i· ont déjà pris la parole,, que le droit de 

la femme de choisir son occupati:>n et aœ Jpétier sur u:p. pied d'égalité .avec , l 

l'homme constitue une question d'importance fondamentale que la Commlseion devrait 
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étucH~r à :f'ond.~o Toutef9ia:, la :gcesibilité,pou.:. les feiil!DE!e, d_'exercer 

ce droit :f'ondeTI16ntt;l dépend dans.une lart;e mesure de J..a réalisation dana chaque 

Etat, d 1 u;·1~ borr:le situation.généra):e, e.t desmeaur~s que prend chaque gouvemE)ment 
• 1 • ' 

en vue. de fat:r~e face aux besoins e.se:entiela da la population en matière .de 

;J.ogtl.ID.ent, d'outillage- et ctt~iclea dEt première néce~sJ.té. En outre, il ne pe~y 

T: avoir de vraie égalité. entre laa ho~ et les ..feliilllea da'lS dea :J;6YB où. lee 

crar•dea mass~s de,la population se voient. ~I?-COI'$ priy.éee de tous droite ~ivila.· 

La discrimination rad~la dans ~as _pe.ys comme lee Eta.ts ... Unie d t.Amérique et 

.l:'Union· Sud ... J!fricaina est un 3{~t bien connu;. dan~ ce1~ina plf;l.ye 1 te· fait 9-u' iî' 
existe dea lois ~mainte.oa:nt J ti.ilSCTbn:fM t:t.an en .vigueur rend la ai tuation enco~ 

. ' -· ' ~ ' . 

plue g..-..e.y.e. 

· Les réponaea des. gouv:erne.Iilfill".tB au questionnaire du Secrétariat foumiesent .. ~ . ' 

de nombreux: exemples da mesuree discriminatoires dirit;éea c011tr~. les feii~mee •. _. 
< • ~ ' ' • • 

En Bolivie, un~ f~1llme ne· pe-qt eœ.paraî'tre d.eve.nt la tribunal~ le ooneent~~nt 
' _, .. . . . .. ,.·.·; 

.. de eon m:r:-1 1 saaf en. :ruatière pé:lal~t,; la situat19D est virtuelleme~t la même ep. . 

Union Sud-Africaine •.. nma, beauç(JtJ!t è'~.:~tata des Etats-Unis d'Amérique1 ainsi . 

qu "au Carm.da et &"l Au.stra.l:le, 0'1 int--;·:·d.i t, aux feiili'OOS 1 'accès aux ai tuations 

élevées dans :.O. magiatratt.trt?. :pans le Ro~Ulllf1...Uni et dans d'autres paya, 

certaine post.es na peuvent Ct':'a Q({.eupés, pe.r dç,IJ fenrmee mariées.. .La ait.uation que 

mottént e:1 évid~nca le9 r;P,;p'mses au qu.ast:i.onœire permet de supposer qu'un 

g:-and. nomb-re de. feW'9B <W:c.s cee paye préfèrent IlQ · .~ se :we.rier afin de. ne pe.e 
- -· - . . . ( 

f3tre déchues de leur eitue.tion. 

Il incombe à chaçue g<)l:.vc:r-n'9r.ent, afip de permettre aux femmes de se 

prévaloir de leur dr•Ji·C, for~:ia"l!Cntal à• une via utile et heure\We sur un pied 

d'égalité avec les hc.\'1fllse, de créer J.ea conditions de vie et da travail néceeaai ... 

res 1 telles quo : éga.li té è.e salaire pour un travail égal, aosurancee sociales 

et assu.~cee contre le ch&œtge, congés payés, congé de maternité, soins médicaux 

Il est certain que, dana la plupart des paye, ces conditions n'e.xiatent pas. 

Le législation des Etats-ur,ta ne contient aucune disposition pri·loyan·t le congé 

de maternité obligatoire.: e:oJ. t'3~.t, dans l'ud1Illnistration publique1 les femmes ne 

peuvent obtenir l,1Il tel c~),..(,_)~ p':i tit; ":1 de congé annuel ordinaire, dQ congé- de 

maladie ou de congé sans ccJ.ê.~, Au Mc..xiqua, on peut accorder dea congés de 

maternité pendant une pério~a do troie mcie précédant l'accouchement, mais ceci 

sous certaines réserves. lin Grèce, la ;'emme ne peut bénéficier d'une pension 
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qu'après qu~~e ar.nées dé service.· .Dans d'au.trea pay~, la ferm:ne voit eee poea.ibi• 

lit~ê dractivité restreintes dana la prat1.que, bien qua des obstacles d'ordre 

:légal :pe aty opposent Pf!.S• Da.ns l'Union Sud ... .Afdca:Uie, il n'y a pas de femmes 

~s .lee .cnrriü~e juri9-iques, et .b::.en peu da.ne des act1v1téa culturelles; il 

faut présumer qu'il est illllJOSSible de trouver dee fell!!lloa suffisamment qualifiées 

pour occupai' de ·celles e.ituatj.ons. Au Canada, les, femmes ne peuvent 8tre membree 

d 'un· 1 d jy.:ry; ~u Gua.tema:J..a, 'bien q~ es fem:mea Dolent admises a.ux falCtiona e 

juré, aucUJ1e femme n'a.·.Jamaia été élue présidente d'un jury. 

~~.i'Uniol} des .Bé;publiquee aocialiatee soviétiques, là Constitution garantit .. . 
l. 1éga.~i:té .des liommes et dea fe.mmee et la pleine .jouissance de eee droits est 

assurée à la femme par la loi et par la création de conditions de vie et de 

travail appropriées. Les femmes jouissent de tous les droits civils et on ne 

fait aucune dist.inction à leur égard lorsqu'il s'a.git de pourvoir à un poste q11el . 
qu'il soit. Le .code pénAl est applicable è.e. la même manière. aux hommes et 

aux fe~a, bien qu'il contienne certaines diepoeitione relatives à lA. protection 

des femmes et d~s e:ni'ani~a~ Dru:1a tou.s lee d.oœ1nea d'activité, il y a ét3fllité 

de salaire po.ur un travail ége.l. :En outra,. le code du travail contient un· 

g~ nombre de. diepoeitiona relativeaà la pro'tectio4 de la maternité, 

·notamment certain~s. restrictions en ce qui concerne l'emploi dea femme~ à dea 

tr-avaux qui pourraient Stre préJudiciables ~leur santé, ain-~i que l'octroi 

de périodes de repos déteroipées avent et a];rèa l'accouchement et pendant 

J,1allaiternant. 
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De plus, il est ~nterdit à. l'employeur de con~édier une eml)lOyée pendant une 

certains période ava.nt et ~:près 1 1 acoou::hement, 'ou de siÎ;nifi<;~r sen .:;ongé à 1m.e 

e:nployôe dont l'eilfant est îlgé' de moins d'un an, sauf' dans r·ertaines eonditions 

spéciales. 

Hru.e Popova fal t rèsuor.tir que cotte si tua ti on, dont le respaét e·at assuré 

par le Gouverne~ent, rend les femmes de son pays plus· ~roductives daria tous les 

domaines de la vie nationale. 

Mme TSAL.IARIS, (Grèce) dit qu'en Grèce lee femmes ont aacès awc fonétiona 

p~bliquea, sauf celles qui leur sont interdites par la. loi. Ainsi, à. l'ex:~eption 

des infirmières, les femmes ne peuvent entrer dans ltarmée, et ce nteat pas l'usage 

pour les fellimes de ·faire :pa:rüe du clergé. ·En r'ègie 'générale 1 il n'y a pas de 

femmes dans l'adninietration1 mais u..-1. décret-loi vient d:être ratifié qui rend leà 

femmes ~Ügibles aux fonctions de maire ou de ccnseiller munidpal. tee femmes 
'. - ~ . 

n'ont -pas ·accès atlX fo.notiCills judicic.ires et diplomtiquea 'étant donné que cee 

fonctions ne oont accossibles qut~: cçu:x qui ont e.ccompli leur sorvice rnili tn.1re. 

On a pro~oeé récerDlllent d'autoriser les femmes à exercer des fonctions dans les 

tribunaux pour enfanta et de :permet":.a"3 aux fermn~s o.vocats d'acdéder aux fonctions· 

de Jueeo 

De.ns. ·to~l.S.7l:l"' cas ou les femmes sent a.dt::itH);.;a~f'oncc~.onr e·~; fH':~rv:tcem 

publiee, olles le son~ sur _un pi~d d'égalité a7~c les hommos et lQ mariage ne 
. ~ . . 

constitue pas un obstacle. 

Au sujet de la question 5, au chapitre premier dlÏt doc~~n~ E/CN.6/148 : 
":Existe-t-il des si tuati0ns udrr..iniotrati vea r~:Jervéea U?iguement aux f'mmes ?11

, 
. !.~ . . : ; : . \' \ '. ' . . 

Mne Tealdari~ indique quo. le poste de Chef de la ~e,')tion dea soin~; 1nf'irm1era, 

au Ministère de la sa.."lté publique, n'est accessible (J.u'au.x: fe;nm.es. 

!l.me MEDEROS do GŒfZA.LEZ (Cuba) décl&re que 1 dans son paye, la. r.ouvelle 

~atitution qui est entrée en vigueur en 1940 u_établi 1~ principe de l'éf.salité 

cle droi ta dea hotnli).Ss et. des f'e:mnea, e:t que ce ·,orincipe a été appl!qu0 en tous 

~oints, ·dans le domaine politique comme dans le dom~ine civique. Il reste cepend~ 
. : '. ~.< > • ,• ' 

en~ore des progrès à acc~plir, et comme il est très important à cet égard de 

pouvoir s'appuyer a~ de~ t:xbs juridlq:.1es~ 1-::. r.,préeentante de CUba estime qué Îa 
: ~ ' 

Commission dsvrait concentr~r ses efforts sur co point. Elle pourrait,par 

exemple, étudier la poaeib1lit~ d'élaborer sur le:modèle de la è~nvention de Bogota 

Wle couvent ion go.ra:;.tisaa.nt 1! égalité de droi t3 des ho~s et dos fe~a dans l@ 

monde en ti er. 




